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mais, dans notre armöe, les reconnaissances sonl indispensables pour
developper le sens gönöral du lerrain ainsi que les idöes tactiques.
L'on pourrait cependant ä la fin de nos manoeuvres, consacrer un jour
ou deux ä des mouvements sur terrain non reconnu. II serail dans
lous les cas nöcessaire dans nos reconnaissances, d'exercer nos
officiers ä reconnaitre rapidement une position de front, c'est-ä-dire
sans passer sur le terrain oecupö par l'adversaire et situe dans le

rayon de son feu. C'est une ötude difförente, plus difficile, oü il faul
savoir s'aider de la carte pour deviner ce qu'on ne peut voir, mais
c'est la seule profitable en campagne. ' (A suivre.)

SOCIfiTfi MILITAIRE FEDERALE.

L'administration militaire födörale peut-elle ötre söparöe de l'instruction. (')
Invitö par le comite central de la Sociötö militaire födörale ä pröparer

un travail pour la section du commissariat, j'ai pröförö traiter une question

d'un intöröt gönerai plutöt qu'un sujet special et rentrant dans notre

spfföre d'activitö particuliöre. Le grand litige pendant au sujet de la
revision de la Constitution födörale est celui-ci: l'administration militaire

doit-elle ötre remise ä la Confedöration et ä ses agents, ou doit-
elle continuer ä ötre confiöe aux Cantons?

Les rövisionnistes reclament la premiere alternative, les anti-rövi-
sionnistes, soi-disant fedöralistes veulent le maintien de l'ordre ötabli.
Nous ferons observer en premier lieu que lors möme que l'on remet-
trait toute l'administration militaire ä la Confederation, l'exöcution de
cette mesure pourrait se faire de plusieurs maniöres complötement op-
posöes dans leur principe, et que, meme cödant complötement
l'administration militaire ä la Confödöration, on est loin de la livrer aux mains
des bureaucrates, ainsi qu'on l'a prötendu. La bureaucratie des Cantons
est-elle d'ailleurs le moins du monde meilleure que celle de la Confödöration,

eile qui se meut dans son cercle restreint et voit les choses d'un
point de vue borne?

Tout le monde est d'accord que l'instruction militaire "doit etre
remise ä la Confödöration dans toutes ses branehes 1 le
Programme tout battant neuf des födöralistes n'ose pas contester la nöcessitö

de ce point et demande seulement que les recrues soient, autant
que possible, instruites sur le territoire de leurs Cantons respectifs. Ceci
est un dösidöratum qui n'a aucun but pratique, car övidemment
personne ne songe ä organiser une migration des peuples et ä faire prome-
ner la majoritö des recrues par le pays pour leur donner l'instruction
ölömentaire ; mais l'on ne peut pas non plus vouloir organiser des öcoles

particulieres pour les 57 ou 60 recrues d'un des petits Cantons.
On veut donc bien confier l'instruction militaire ä la Confederation,

mais l'administration doit ötre confiöe aux Cantons. Je me pose cette
question : Comment la Separation doit-elle se faire Est-il possible d'ö-
tablir une division logique de ces deux domaines? C'est ce que je me
propose d'examiner aujourd'hui.

Etablissons d'abord, pour faire reposer notre argumentation sur une
base solide, la döfinition exaete de ces mots: instruction et administration

militaires.
L'instruction militaire doit mettre Ie milicien suisse, qu'il soit

officier, sous-officier ou soldat, ä möme de remplir ses devoirs militaires,
(') Travail presente ä la söance du 17 aoüt, k Aarau, par M. le capitaine federal

Hegg. Nous nous abstenons d'annotations; elles seraient trop nombreuses. — Red.
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d'une fagon complöte et satisfaisante, et cela dans toutes les circonstances,

meme les plus sörieuses et les plus difficiles. Pour cela il ne suffit
pas que l'-instruction se borne aux domaines de la tactique et de la diseipline

tels que la connaissance des armes et des manoeuvres, le service
intörieur, etc., il faut que chacun, quelque grade ou quelque position
qu'il oecupe dans l'armee, soit en etat de remplir toutes les fonctions
qui incombent ä son rang, et connaisse par consöquent tout ce qui a
trait ä l'organisation et ä l'entretien du corps qui lui est confie. Toutes
les fonctions de cette categorie sont des fonctions d'administration. La
mission de Padministration militaire est de röunir les elements de
l'armöe, de les organiser, de pourvoir ä leur entretien ainsi qu'au remplacement

de toutes les pertes en hommes ou en materiel. Cette mission
ne peut etre remplie d'une facon utile que par les hommes qui com-
mandent l'armöe et qui par consöquent connaissent ses besoins en
vivres, munitions et rechanges, ainsi que les moyens de les emmagasiner
et de les conserver.

Afin de donner aux chefs militaires les connaissances nöcessaires, et
en particulier un jugement sain et l'experience des voies et moyens qui
conduisent au but, l'instruction qu'ils reeoivent doit les preparer aussi
bien ä entretenir l'armöe et ä la conserver en bon ötat qu'ä la conduire
au jour de la bataille.

Les plus grands göneraux, ceux dont le front est entourö d'un laurier
impörissable, ötaient ceux-lä seulement qui savaient faire marcher d'accord

ces deux conditions dominantes de la conduite des armees et röunir

en tous temps le vouloir et le pouvoir.
Dans aucune science, et ä plus forte raison dans l'administration de

Ia guerre, les connaissances theoriques ne sont süffisantes, il est
indispensable de leur joindre la pratique. Cette pratique ne s'aequiert que
par l'exercice, et seulement en agissant d'une fagon indöpendante et
sous sa propre responsabilitö.

Tout cela est impossible avec notre Systeme actuel, et jamais les chefs
n'aequierront les connaissances necessaires, si l'on ne transfere pas
l'administration militaire ä la Confedöration et si l'on n'organise pas
l'instruction des officiers supörieurs d'une fagon rationnelle, de fagon ä
les pröparer ä leur difficile täche.

En comprenant Pöducation militaire de cette fagon, et en considörant
l'administration de la guerre comme une branche de l'instruction, nous
ne faisons que de tenir compte du döveloppement de l'art militaire et de
repondre aux besoins des temps actuels au point de vue de l'organisation

militaire du döveloppement et de l'administration.
Permettez-moi, pour justifier ce point de vue, de jeter un coup d'oeil

retrospectif et de rechercher, l'histoire en main, quels rapports exis-
taient autrefois entre les armöes et leur administration, et comment
ceux-ci se sont modifies et developpes avec le temps.

Chaque epoque avec ses institutions repose sur les epaules des epoques
pröeödentes. Le poöte dit: Les lois et les coutumes s'heritent comme
une maladie öternelle; ainsi notre systöme actuel n'est qu'un heritage,
— permettez-moi le mot — une maladie heröditaire des temps passes.
II est la suite d'une Opposition qui s'etablit dans les temps passös, lorsque

l'on distinguait les troupes destinöes ä aller au feu, que l'on desi-
gnait sous la dönomination de combattants, et les employes de
l'administration qui etaient considerös comme des fonctionnaires civils exer-
gant au nom de l'Etat le contröle sur les combattants et etaient charges
de pourvoir ä leur entretien et ä leur solde.

Les livraisons de solde et de subsistances n'avaient toutefois lieu qu'aprös

que les organes de l'administration avaient passe la revue des de-
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tachements et s'ötaient assurös de visu de l'exactitude des ötats nomi-
natifs et de leur concordance avec l'effectif. Ces employes ötaient des
fonctionnaires etrangers ä l'armee et independants des chefs. On les
dösignait sous Ie nom de commissaires des guerres. (A suivre.)

REORGANISATION MILITAIRE.

J'ötablis en principe que notre armöe souffre beaucoup moins de
l'administration militaire cantonale que de l'administration militaire fedörale

complötement centralisee ä Berne. J'ai l'air de jeter ici un döfi, de
lancer un paradoxe, et cependant rien n'est plus öloigne de ma pensee,
je desire la paix, la bonne harmonie entre tous les membres de la
famille suisse; je dösire voir notre armee forte et bien pröparöe pour
l'heure de la lutte et ce serait une aberration que de vouloir irriter qui
que ce soit.

Je crois pouvoir prouver et dömontrer jusqu'ä l'övidence que ce qu'il
faut avant tout ä notre armöe, c'est une forte administration militaire
cantonale et une döcentralisation complete de l'administration militaire
födörale.

Si nous nous en tenons uniquement aux faits, et il n'y a rien d'öcra-
sant comme un fait, nous voyons que si la Suisse a sur ses contröles un
effectif de 200,000 combattants bien öquipös, bien armes, c'est uniquement

ä l'administration militaire cantonale que nous sommes redevables
d'une pareille force numerique. A la vörite nous serions actuellement
embarrassös de mobiliser un pareil effectif, mais la faute en serait beaucoup

moins aux Cantons qu'ä la Confödöration.
Quand un petit pays comme la Suisse peut, gräce aux autorites

militaires cantonales, recevoir une armöe de 80,000 hommes, la röpartir, la
loger et l'entretenir pendant plusieurs semaines sans la moindre
difficulte, il faut bien reconnaitre que ces autorites ont leur raison d'ötre et
que les supprimer en tout ou en partie serait une cause de faiblesse.

Les autorites militaires cantonales sont comme un röseau puissant
qui embrasse la Suisse tout entiere; elles ont pris racine dans nos
moeurs, et si elles sont mises de cötö il faudra eröer ä nouveau sans que
nous soyons assurös d'obtenir mieux.

Voyons maintenant quel travail doit incomber ä ces autorites
militaires cantonales. Elles doivent administrer toutes les affaires militaires
relevant du Canton, le recrutement, l'habillement, l'equipement, les
munitions, les armes et les voitures de guerre de tout genre, organiser
les unites tactiques ; nommer les officiers de troupes, une fois qu'ils
auront etö reconnus capables par une commission federale, percevoir les
taxes militaires, tenir un contröle exact des chevaux et des voitures qui
pourraient etre utilises pour la guerre et qui se trouvent dans le rayon
cantonal; en cas de mobilisation mettre sur pied les unitös tactiques et
les troupes de depöt, pendant la guerre loger et nourrir en tout ou en
partie les troupes federales qui se trouvent dans le Canton et cela en se
mettant en rapport avec les commissaires des guerres födöraux et
d'apres les ordres donnös par les officiers superieurs.

Eu egard aux immenses services que ces autorites cantonales
pourraient rendre en temps de guerre, la Conföderation devrait faire tout son
possible pour leur faciliter leur täche en temps de paix, et au lieu de
diminuer leur cercle d'aetion, il me semble qu'il serait d'une saine
tactique de les voir prendre un plus grand essor.

Chacun de nous sent que pour notre armee nous avons besoin d'une
reorganisation, mais avant de proposer des moyens nouveaux, il me
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